
La commune 
médiévale était 
pourtant une ville-

œuvre, fière de son 
autonomie administra-
tive et économique, 
jalouse de ses inno-
vations sociales, sou-
cieuse du bien com-
mun. Les corporations 
faisaient office de sys-
tème d’intégration et 
permettaient d’éviter 
l’exclusion sociale 1. 
L’assemblée des bour-
geois en parlement 
manifestait son avan-
cée politique qui se 
traduisait par son sens 
de la coopération, 
des obligations con-
tractuelles et la réci-
procité des devoirs et 
des droits. 
L’esthétisation de la 
vie quotidienne était 
rendue possible grâce 
à des investissements improductifs qui entrete-
naient, par exemple, le sens de la fête collective. 
Dans les régions du Nord, le beffroi – de Bergfrid : 
qui garde la paix – symbolisait l’insolence de ces villes prospères et libres, alors que les campagnes subissaient le 
joug du servage. Mais aujourd’hui la ville-œuvre a fait place à la ville-zone. Le mur d’enceinte - dont la signification 
se retrouve dans les étymologies de "polis", de "urbs" ou de "town" - qui marquait le clivage entre la ville et la 
campagne, a disparu.
La zone désigne désormais un tissu réticulaire où les banlieues semblent expier leur mise au ban de la société, à 
mille lieues de l’esprit d’urbanité, confondant licence et liberté.

espace et liberté

“La modernité est ce qui reparaît sous tous les étouffements”
Henri MESCHONNIC - Modernité, Modernité - 1988 
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P E N S E R  L A  V I L L E

de la ville-œuvre à la
ville zone

par Alain CAMBIER

 ”L’air de la ville rend libre” : le 
vieil adage médiéval résonne aujourd’hui 
de manière provocatrice. Pour beaucoup, 
la ville est devenue symbole d’aliénation. 
Quant à son air, il connote désormais l’idée 
de pollution… Les vertus de la ville ne sem-
blent plus susciter que le doute.



De conurbations en rurbanisations, nous 
n’avons plus affaire qu’à des agglomérations 
étranges sans dedans et sans dehors, qui ne 
sont ni la ville, ni la campagne. Tour à tour 
Minotaure ou Sphinx, la ville ne semble plus être 
qu’un monstre hybride dont le labyrinthe est lui-
même le lieu de l’énigme. Dans la mégapole 
dérélictionnelle, nous semblons ramenés à l’er-
rance originaire. Ainsi, la ville semble dénaturée 
dans son principe. Mais n’est-il pas présomp-
tueux de présupposer une essence de la ville 
?

Certes, la ville 
n’est pas encore 

la cité : "Les maisons font la ville 
mais les citoyens font la cité" écri-
vait Rousseau 2, en reprenant Bodin 
3. Pourtant la ville a toujours d’abord 
été la condition fondamentale de 
l’émancipation de l’homme. Toute 
ville est fondée sur un principe 
d’u-topie, au sens étymologique 
du terme, c’est-à-dire de négation 
du lieu. La ville est le résultat 
d’une disjonction fondatri-
ce entre l’espace et le 
sol. L’originalité paradoxale 
de la ville est d’établir un 
espace de vivre-ensemble, 
indépendamment du lieu. 
La révolution Clisthénienne 
avait ainsi défini, à Athènes, 

un nouvel espace circulaire et homo-
gène, autour d’un centre commun : 
l’Agora, qui avait permis de dévelop-
per la démocratie. Toute ville repose 
sur un principe de soustraction de 
l’homme au despotisme du terroir, déterminé par le sang 
et le sol. L’arrachement au lieu marque ainsi la fin du 
déterminisme du lignage clanique, condition essentielle 
de l'assimilation du citadin au sein de la ville. La ville 
émancipe l’homme par son pouvoir d’il-location ou de 
dislocation du lieu. En Occident, la ville fut essentielle-
ment un rassemblement de personnes étrangères au lieu.

La ville arrache l’homme à 
la soumission au topos pour 

l’installer dans un espace de liberté. En permettant 
le rassemblement des hommes, les villes sont la condi-
tion matérielle nécessaire pour créer un espace d’ap-
parence où les hommes ne sont reconnus dans leur 
identité que dans la mesure où ils s’exposent au milieu 
des autres, à travers leurs actes et leurs paroles. Les 
constructions qui caractérisent la ville constituent un 
entre-deux qui, à la fois, nous relient les uns aux autres 
tout en nous séparant, pour nous permettre de nous 
distinguer. A l’opposé du clan fusionnel qui nous 
empêche de nous différencier, la ville offre la possibi-
lité de vivre au milieu d’une pluralité d’individus auto-
nomes. Comme l’a souligné Hannah Arendt, "la fon-
dation des villes, qui en tant que cités sont demeurées 
exemplaires pour l’organisation politique occidentale, 
est bien par conséquent la condition la plus impor-
tante de la puissance" 4. Il faut que les hommes vivent 
suffisamment près les uns des autres pour qu’ils ressen-
tent la puissance de la vie collective qui augmente 
leurs possibilités d’action. Parce qu’en ville les individus 
entre eux constituent un espace d’apparence, ils se 
rendent plus puissants qu’ils ne le sont naturellement. 
A Rome, les cives – les citoyens - étaient eux-mêmes 
la condition de la civitas, qui ne faisait alors que reflé-

ter leur relation de mutua-
lité et dont la structure croi-
sée en cardo et decuma-
nus pouvait être reproducti-
ble à l’infini.

Le principe de soustraction au local s’est traduit dans 
la construction des villes par la conquête de cet élé-
ment volumétrique nouveau qu’est la verticalité. De 
la tour de Babel aux gratte-ciel de Manhattan, la 
ville s’émancipe des pesanteurs de la surface pour 
s’édifier en altitude. La ville cosmique de Xénakis 5 
serait l’expression ultime de cette prétention à vouloir 
monter à l’assaut du ciel. Mais le risque de cette 
fuite en avant dans l’u-topie est de faire croire que 
nous pourrions nous épanouir dans un univers abstrait, 
peuplé d’hommes sans qualité.

le non-lieu 
de la ville

la ville condition de la cité

...

les limites de la ville abstraite



Les villes à la Descartes 6 comme Le Richelieu - aux 
confins de la Touraine et du Poitou - témoignent des 
excès de la géométrisation à outrance de notre envi-
ronnement urbain. La ville est réduite à n’être que 
l’incarnation d’une Idée : à défaut d’être idéale, elle 
n’est qu’idéelle. Comme la ville d’Amoraute avec 
Thomas More, la ville n’est plus d’abord qu’un projet 
qui naît dans l’esprit d’un homme ou de quelques 
hommes. Les villes qui ne sont que le fruit de l’enten-
dement abstrait poussent à son paroxysme le déraci-
nement de l’homme et chacun n’est plus renvoyé 
qu’à sa grégaire solitude. Urbanistes et architectes 
technocratiques ont oublié alors que l’espace n’est 
pas un milieu dans lequel on se trouve, mais plutôt un 
moyen pour s’orienter. Dès lors, la ville abstraite peut 
effectivement devenir source d’aliénation, parce 
qu’elle escamote notre être-au-monde.

Car si la ville rompt avec la 
dictature du local, si elle est bien un artefact, elle ne 
s’édifie légitimement que pour nous ouvrir un monde 
où nous pouvons nous retrouver ensemble, sans nous 
confondre. En ce sens, l’Urbs est bien Orbs. La ville est 
"cette demeure non-mortelle des hommes mortels" 7 
qui doit leur permettre de faire dépendre le sens de 
l’existence humaine d’une histoire individuelle et col-
lective, plutôt que des lois despotiques de la nature. 
Les villes humaines ne sont plus alors celles qui abolis-
sent totalement les lieux, mais celles qui leur font expri-
mer notre historicité. Ainsi un lien critique s’instaure 
entre le citadin et le lieu. Foucault opposait les hétéro-
topies aux utopies 8 : il désignait par cette expression 
des lieux réels, mais qui ont pour fonction de représen-
ter d’autres lieux. L’hétérotopie est un emplacement 
critique puisqu’elle invite sans cesse au déplacement 
symbolique. Or, les hétérotopies des villes opèrent un 
hiatus entre le lieu et l’espace où vient se glisser 
l’expérience de la temporalité. Les hétérotopies nous 
dépaysent nécessairement parce qu’elles projettent 
sur l’espace urbain l’historicité de l’homme : la biblio-
thèque, le musée, ou les monuments témoignent de 
notre historicité culturelle, de notre longue durée ; 
le cinéma et le théâtre nous arrachent au rythme 
du temps institué pour nous faire croiser des destins 
anachroniques ; le jardin public met en scène ironi-
quement le temps des saisons ; le cimetière, l’église 
et l’hôpital aiguisent notre conscience existentielle ; 
quant à la rue, elle apparaît non seulement comme 
un espace de circulation, mais aussi de manifestation 
où peut se jouer l’histoire "kaïrétique" de luttes politi-
ques décisives ; enfin la place publique n’est pas que 
le carrefour de l’échange marchand, mais aussi le 
creuset où se forge le jugement critique de l’opinion 
publique. Ainsi, l’espace de la ville est taraudé par le 
temps historique. 

les hétérotopies 
de la ville

La ville offre la possibilité de se distancier vis-
à-vis des rythmes de la nature qui régissent 
les êtres. A la campagne, le temps reste 
soumis aux cycles de l’espace cosmique. A l’in-
verse, l’espace urbain devient plutôt l’expres-
sion d’une temporalité inédite : celle de l’his-
toricité de l’homme. L’irruption de la tempo-
ralité humaine est ainsi la raison profonde de  
cette contestation du lieu si caractéristique de 
la ville. Les emplacements urbains constituent 
un espace symbolique surchargé des significa-
tions que suscitent les soubresauts de l’existen-
ce humaine. La ville rend sensible à l’homme 
qu’il est l’acteur du sens de son existence. 
C’est dans le rejet de l’adhésion têtue au lieu 
que peut surgir la conscience de l’historicité de 
l’existence humaine. Parce qu’elle aménage 
notre être-au-monde, la ville articule notre tem-
poralité privée sur l’histoire publique. Elle libère 
parce qu’elle nous ouvre à un temps spécifi-
quement humain. C’est pourquoi, la ville peut 
légitimement revendiquer son droit de cité.

un espace historicisé
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